
   

 
 

 
 

 

 

 

Le Maire d'Arleuf, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités, 

Vu le statut particulier du cadre d'emplois des Agents territoriaux spécialisés des 

écoles maternelles, 

 

 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  
Tableau d’avancement 

 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Niveau Observations Avis 

 

Mme TAUPIN 

Céline 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

1  Favorable 

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 
       Arleuf, le 21 mai 2025 

 

       Le Maire 

       Jean-Luc BLANDIN  

         

  

PORTANT TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT  
DE GRADE ANNEE 2025 

 
CADRE D’EMPLOIS des AGENTS TERRITORIAUX SPÉCIALISÉS DES ÉCOLES 

MATERNELLES 

pour l'accès au GRADE de agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 
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Le Maire d'Arleuf, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités, 

Vu le statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints techniques territoriaux 

 

 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  
Tableau d’avancement 

 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Niveau Observations Avis 

 

Mme LE ROUX 

Nathalie 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal de 

2ème classe 

1  Favorable 

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 
       Arleuf, le 21 mai 2025 

 

       Le Maire 

       Jean-Luc BLANDIN  

         

  

PORTANT TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT  
DE GRADE ANNEE 2025 

 
CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de adjoint technique territorial principal de 2ème classe 
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